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La Société pédagogique de la Suisse romande
Jean John

président de la Société pédagogique de la Suisse romande

La Société pédagogique de la Suisse romande est une fédération
des associations d'enseignants des cantons de Vaud, Genève, Neuchâtel

et du Jura bernois. Fondée ilya un peu plus d'un siècle, eUe a

pour buts :

a) de contribuer au développement et au progrès de la culture, de

l'éducation, de l'instruction et de l'enseignement ;
b) d'encourager la compréhension, la coUaboration et la cohésion

entre les associations simflaùes sur le plan national et international,
et entre les membres du corps enseignant;

c) de travaUler, en coUaboration avec les sociétés affiliées, au
perfectionnement de ses membres et à la défense de leurs intérêts matériels

et moraux dans toutes les questions se rapportant à leur activité
professionneUe.

A ces fins, la Société pédagogique de la Suisse romande
a) étudie les problèmes se rattachant l'éducation, à l'instruction et

à l'enseignement;
b) favorise les contacts entre les sociétés affiliées, entre le corps

enseignant des différents degrés, entre les enseignants et les
représentants des divers mUieux du pays;

c) organise, eUe-même, ou en coUaboration avec d'autres associations,

des rencontres romandes, nationales ou internationales, des

séminaires, des journées de voyages d'études, des stages, des cours,
des échanges;

d) entretient des relations amicales et contractueUes avec les
sociétés simflaùes suisses, étrangères ou internationales ;

e) coUabore avec les autorités scolaùes, les pouvoùs publics, les
institutions à caractère culturel, pédagogique et professionnel, les
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institutions internationales, les mouvements de jeunesse et les œuvres
relevant de la protection de l'enfance; eUe n'intervient cependant
auprès des autorités d'un canton qu'avec l'assentiment de la société
affiliée intéressée, ceUe-ci restant juge des moyens d'action. (Statuts,
articles 1 et 2.)

Les sociétés affiliées, c'est-à-dùe la Société pédagogique vaudoise,
la Société pédagogique genevoise, la Société pédagogique neuchâteloise

et la Société pédagogique jurassienne, comprennent, sauf pour
la dernière qui groupe également les professeurs de l'enseignement
secondaùe inférieur, essentieUement des instituteurs et des institutrices.

Les membres de ces associations cantonales font automatiquement
partie de la Société pédagogique de la Suisse romande. CeUe-ci peut
toutefois admettre des membres individuels n'ayant pas la possibilité
d'appartenu à l'une des sociétés affiliées.

Les instances et organes de la Société pédagogique de la Suisse
romande sont: les sociétés affiliées, l'Assemblée des délégués, le
Comité central, le Bureau du Comité central, la Conférence des

présidents, la Commission de vérification des comptes, les Commissions

permanentes, les Commissions non permanentes et le Congrès.
Bien que cela soit prévu dans les statuts, notre association ne

possède pas de secrétariat central. C'est le Bureau, formé de quatre
membres, qui se charge de liquider les affaires courantes.

Le Comité central compte treize membres, y compris le Bureau.
A part la société directrice, qui fournit le Bureau, chaque association
cantonale délègue deux membres au Comité central. Aucun de ceux-ci
n'est employé à plein temps par l'Association. Ces structures ne nous
paraissent plus correspondre aux besoins actuels de la Société. Les
tâches qui lui sont confiées augmentent sans cesse et deviennent de

plus en plus complexes. Une révision des statuts est nécessaùe, et le
Comité central a désigné une commission chargée de lui présenter des

propositions de modifications de structures, cela avant la fin de 1969.
La réforme a pour but de donner à la Société pédagogique de la

Suisse romande et à ses dirigeants un crédit et un pouvoù accrus
face aux pouvoùs publics, une liberté d'action plus grande et des

ressources financières considérablement augmentées, ainsi d'aflleurs
que le demandait déjà le rapport «Vers une Ecole romande», paru
en 1962. Car, si nous sommes logiques avec nous-mêmes, si nous
voulons vraiment que les postulats énoncés dans nos rapports passent
dans la réalité, nous devons donner à notre association faîtière les

moyens de sa pohtique.
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QueUe sera la formule adoptée B est trop tôt pour le due. Deux
tendances se dessinent:

a) faùe de notre association un syndicat romand des enseignants,
affilié à l'Union syndicale suisse, afin d'obtenu l'appui de tous les

syndiqués ;

b) créer une association forte, mais indépendante, se voulant
délibérément au-dessus des conflits d'intérêt. Une chose est certaine,
c'est que chaque membre est aujourd'hui persuadé qu'il doit sortir
de cette confrontation une association capable d'affronter l'avenu
avec assurance.

Nos coUègues des sociétés fribourgeoise et valaisanne nous ayant
fait part de leur désù de se réunir à nous dans un délai rapproché,
nous les avons priés de désigner également des délégués à la Commission

de réforme des structures, U nous semblait en effet naturel de
leur permettre de donner leur avis sur les formes de l'Association dont
üs feront bientôt partie.

A part cette entreprise d'une importance capitale mais qui concerne
surtout les affaùes internes de la Société pédagogique de la Suisse

romande, le Comité central et les autres organes se sont préoccupés,
au cours des dernières années, des problèmes importants suivants:

2° La coordination scolaire

La nécessité d'une harmonisation des structures scolaùes en
Romanche, harmonisation qui devra ensuite s'étendre à toute la
Suisse est reconnue par tous les milieux. La Société pédagogique de
la Suisse romande s'est faite le champion de cette idée dès 1950. Lors
de son Congrès de 1962, eUe a adopté un rapport cùconstancié
précisant les étapes et les modahtés de son apphcation. Une commission

intercantonale, le CIPER, a ensuite été constituée pour préparer
un projet de programme commun pour les premières années primaùes.
Ce programme a obtenu l'aval de la plupart des grandes personnalités
pédagogiques de Suisse romande et fait l'objet, actueUement, d'une
étude de la part des autorités. B fournit la base du travaU qu'accomplit

officieUement le coordinateur nommé par les chefs de DIP
romands, M. Neuenschwander, de Genève. Notre ambition est de participer

à tous les travaux, d'être représentés à tous les organismes,
officiels ou non, s'occupant de ce problème. Les démarches que nous
avons accomphes dans ce sens ont été, dans une large mesure,
couronnées de succès et nous devons remercier très vivement les autorités



La Société pédagogique romande 177

compétentes pour la largeur d'esprit et la compréhension qu'eUes ont
manifestées à cette occasion.

2° Formation continue

Le problème de la formation continue et du recyclage périodique
du corps enseignant se pose de façon toujours plus aiguë, aux autorités

scolaùes comme aux associations professionneUes. Et le fédéralisme

qui est de mise chez nous contribue encore à augmenter les
difficultés que nous rencontrons pour organiser rationneUement et
efficacement les stages et cours nécessaues.

Pour les surmonter plus facüement, les associations d'enseignants
de toute la Suisse ont décidé la création d'un Centre de formation
continue de conception moderne et muni de tout l'équipement
technique nécessaùe. B sera situé près de la hmite des langues, en
Gruyère et pourra réunù de 60 à 100 participants. Le financement
en sera assuré, pour la majeure partie, par les contributions des

membres, sous forme de prêts et de dons. Nous espérons natureUe-
ment que les pouvoùs publics assumeront également une partie des

besoins.
Nous tentons pour l'instant d'obtenu des autorités compétentes

l'assurance que nos efforts pour obtenu une meflleure formation des

maîtres soient efficacement soutenus et surtout qu'eUes sont prêtes
à accorder aux enseignants désùeux de se perfectionner les congés
et subventions indispensables. En effet, pour être viable le centre
projeté doit pouvoù être utilisé tout au long de l'année. Or, quelques
dirigeants estiment encore que les périodes de vacances seules doivent
entrer en considération pour de tels cours. Il s'agit d'une conception
totalement dépassée du problème, et nous avons la ferme conviction
que notre optique triomphera, que, grâce à la coUaboration des
organisations d'enseignants qui ont su faùe preuve de solidarité, nous
réussùons à vaincre les dernières réticences.

3° Aide aux pays africains

La Société pédagogique la Suisse romande et le Schweizerischer
Lehrerverein se sont lancés avec enthousiasme, depuis quelques années,
dans une action d'aide pédagogique à certains pays d'Afrique. B
s'agit de stages de perfectionnement, organisés sur place et destinés
à parfaùe la formation de coUègues nous, cela à la demande des

organisations professionneUes d'enseignants de ces pays et avec
l'appui de leurs autorités.
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Nous pensons avoù trouvé une formule particuhèrement efficace
de contribution au développement des pays du tiers monde. D'abord
parce qu'ils apprennent aux participants à utiliser utilement les

moyens du bord, ensuite, parce que les frais d'organisation sont
réduits au minimum, les coUègues moniteurs acceptant de sacrifier
leurs vacances d'été à cette action de sohdarité.

Les cours organisés tant au Cameroun qu'au Congo ont connu un
succès sans précédent, et très souvent les dùecteurs se sont trouvés
dans une situation déhcate, le nombre de stagiaùes présents dépassant
largement l'effectif annoncé.

4° Organisations internationales

Si notre Association participe de plein pied à toutes les actions entreprises

sur le plan suisse dans le domaine de l'enseignement, et cela en
coUaboration très étroite avec les autres sociétés, comme le
Schweizerischer Lehrerverein et la Société suisse des professeurs de
l'enseignement secondaùe, eUe fait partie également des grandes organisations

internationales comme la Fédération internationale des
associations d'instituteurs et la Confédération mondiale des organisations
de la profession enseignante. Nous estimons qu'une petite association
comme la nôtre a aussi un rôle à jouer sur ce plan, et nous sommes
toujours prêts à apporter notre contribution aux études et efforts
destinés à facüiter la compréhension entre les différents peuples et
à bâtir un monde meflleur.

Je signalerai pour terminer que la Société pédagogique de la Suisse
romande édite un journal, l'Educateur, à la fois organe corporatif et
pédagogique, hen indispensable entre nos membres et porte-parole
de notre Association.

De plus, nous avons constitué une Guilde de documentation
pédagogique très prisée, qui fournit à des prix extrêmement favorables un
matériel didactique de quahté.

J'ose croùe que ces quelques lignes fourniront la preuve que notre
petite Société pédagogique de la Suisse romande est une association
extrêmement vivante, soucieuse de l'intérêt de ses membres, mais
surtout de celui de l'enseignement et des élèves qui sont confiés à

ses membres. Nous mettons tout en œuvre pour que l'enfant, qui
reste notre principale préoccupation, ne subisse pas l'école, mais au
contraùe, en tùe le maximum, s'y développe harmonieusement et
s'y sente heureux.
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